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(54)  Dispositif  pour  préparer  de  manière  dosée,  et  distribuer  un  produit  cosmétique. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  pour 
préparer  de  manière  dosée,  et  distribuer  un  iffl 
produit  cosmétique,  notamment  un  produit  flj 
pour  la  coloration  et  la  décoloration  des  che-  JjJ 
veux,  obtenu  par  mélange,  juste  avant  l'emploi  yX  —  'H 
de  deux  constituants  liquides,  crémeux  ou  en  g  jlj 

Il  comprend  un  corps  cylindrique  transparent  ^ l ! ^ ^ ^ " ^ ^ ^  
(1)  à  paroi  souple,  muni  à  ses  deux  extrémités  rrï^  - i  
(2,3),  de  filetages  extérieurs  identiques  (4,5),  et  *n  |  "> 
deux  capuchons  d'extrémité  (8,9)  amovibles  ^ - f   ' 
munis  de  filetages  intérieurs  identiques  (12,13)  J^T)  L10O 
aptes  à  coopérer  chacun  avec  l'un  quelconque  on des  filetages  extérieurs  du  corps,  la  paroi  dudit  ~™  2 
corps  étant  munie  d'au  moins  une  série  de  -gn 
graduations,  sur  la  longueur  du  corps,  l'un  des 
capuchons  (8)  comportant  un  moyen  de  distri-  '  2 
bution  (14),  l'autre  capuchon  (9)  comportant  un  -70  - 
orifice  (17)  muni  d'une  valve  non  métallique  (18) 
à  fermeture  automatique.  "  J 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
pour  préparer  de  manière  dosée,  et  distribuer  un  pro- 
duit  cosmétique,  notamment  un  produit  pour  la  colo- 
ration  ou  la  décoloration  des  cheveux,  obtenu  par  mé- 
lange,  juste  avant  l'emploi,  de  deux  constituants  liqui- 
des,  crémeux  ou  en  gel. 

Dans  ce  qui  suit,  on  se  référera  essentiellement 
à  des  produits  de  coloration  mais  il  est  bien  entendu 
que  les  explications  données  valent  également  pour 
les  produits  de  décoloration. 

L'utilisation  correcte  des  produits  de  coloration, 
le  plus  souvent  formés  par  mélange  de  deux  consti- 
tuants,  l'oxydant  et  le  colorant,  est  largement  dépen- 
dante  de  la  qualité  avec  laquelle  est  fait  le  mélange 
des  deux  constituants  juste  avant  l'application  sur  les 
cheveux. 

Or,  ces  deux  constituants  sont  de  nature  et  de 
structure  très  différentes. 

L'oxydant,  qui  est  en  général  liquide  ou  crémeux, 
ne  pose  pas  de  problème  de  conservation  particulier 
et  est  souvent  conditionné  en  multidoses  dans  des 
flacons  en  matière  plastique,  notamment  en  polyé- 
thylène. 

Le  colorant  qui  est  généralement  liquide,  en  crè- 
me  ou  en  gel,  est  très  sensible  à  l'oxydation  par  l'air 
ambiant,  aux  atteintes  des  rayons  ultra-violets  et  est 
particulièrement  réactif  vis-à-vis  des  métaux  et  des 
sels  métalliques. 

Le  colorant  est  donc  habituellement  conditionné 
dans  des  contenants  hermétiques,  à  l'abri  de  la  lu- 
mière  et  de  l'air,  notamment  sous  forme  de  tube  à 
usage  unique,  habituellement  en  aluminium,  revêtu 
intérieurement  d'un  vernis  ou  d'une  pellicule  protec- 
trice  multicouches. 

On  a  également  proposé  pour  diminuer  les  coûts 
de  revient  d'utiliser  des  bidons  multidoses  notam- 
ment  de  type  aérosol  munis  d'un  mécanisme  de  dis- 
tribution  à  valve. 

Lorsque  le  colorant  est  très  liquide,  le  mélange 
du  colorant  et  de  l'oxydant  peut  s'effectuer  dans  un 
récipient  à  paroi  transparente,  muni  de  graduations, 
dans  lequel  on  verse  d'abord  l'oxydant  puis  le  colo- 
rant,  chacun  jusqu'à  une  graduation  prédéterminée 
pour  obtenir  un  mélange  dosé. 

Des  problèmes  particuliers  se  posent  cependant 
si  le  colorant  est  sous  forme  de  crème  ou  de  gel.  Si 
en  effet,  on  verse  dans  le  récipient  de  mélange  le  co- 
lorant  en  premier  avant  l'oxydant,  le  mélange  se  fait 
mal  et  il  n'est  pas  possible  de  réaliser  un  dosage  par 
simple  lecture  de  niveau. 

Si  on  verse  le  colorant  dans  l'oxydant,  le  colorant 
de  plus  faible  densité  flotte  sur  l'oxydant  à  la  manière 
d'un  iceberg  et  l'on  constate  d'importantes  erreurs  de 
mesure,  de  l'ordre  de  10  %,  qui  peuvent  avoir  des 
conséquences  dommageables  sur  le  résultat  de  la 
couleur  obtenue  sur  la  chevelure. 

Il  a  de  ce  fait  été  proposé  dans  FR-A-2  429  038 
d'utiliser  pour  le  mélange  des  constituants  un  réci- 

pient  transparent,  muni  de  graduations  sur  sa  paroi, 
et  comprenant  dans  son  fond  une  valve  à  fermeture 
automatique  par  laquelle  on  introduit  successivement 
les  deux  constituants,  à  savoir  l'oxydant  et  le  colo- 

5  rant,  chacun  jusqu'à  une  graduation  déterminée. 
Un  tel  récipient  présente  cependant  notamment 

l'inconvénient  que  la  présence,  à  demeure  d'une  val- 
ve  dans  le  fond  du  récipient  se  traduit  par  une  grande 
difficulté  de  nettoyage  des  produits  restant  après  uti- 

w  lisation. 
Or  il  est  très  important  de  pouvoir  éviter  tout  mé- 

lange  de  teintes  de  colorants  pour  éviter  des  surpri- 
ses  désagréables  quant  au  résultat  obtenu,  notam- 
ment  lorsque  l'on  passe  d'une  coloration  très  foncée 

15  à  une  coloration  très  claire  sur  deux  chevelures 
consécutives. 

La  réalisation  de  la  valve  est  en  outre  complexe 
car  il  est  indispensable  qu'elle  ne  puisse  fonctionner 
que  dans  le  sens  de  l'entrée  des  constituants  de  l'ex- 

20  térieurvers  l'intérieur  du  récipient  de  mélange,  de  tel- 
le  sorte  que  la  valve  doit  être  agencée  pour  être  fer- 
mée  positivement  et  non  pas  seulement  passivement, 
et  ce,  sans  comporter  de  composants  métalliques  ou 
en  ne  comportant  des  composants  métalliques  que  si 

25  ceux-ci  sont  revêtus  d'un  revêtement,  notamment  un 
vernis  protecteur. 

La  présente  invention  se  propose  de  réaliser  un 
dispositif  permettant  de  préparer  de  manière  dosée, 
et  distribuer  un  produit  cosmétique,  notamment  un 

30  produit  de  coloration  ou  de  décoloration  des  cheveux 
obtenu  par  mélange  juste  avant  l'emploi  de  deux 
constituants  liquides,  crémeux  ou  en  gel,  qui  soit 
d'une  construction  particulièrement  simple,  économi- 
que  et  évite  les  inconvénients  mentionnés  précédem- 

35  ment. 
Le  dispositif  selon  l'invention  se  caractérise  es- 

sentiellement  par  le  fait  qu'il  comprend  un  corps  cy- 
lindrique  transparent,  à  paroi  souple,  ouvert  à  ses 
deux  extrémités  et  muni  auxdites  extrémités  de  f  ile- 

40  tages  extérieurs  identiques,  et  deux  capuchons  d'ex- 
trémité  amovibles  munis  de  filetages  intérieurs  iden- 
tiques  formés  chacun  sur  une  jupe  cylindrique  d'un 
capuchon  respectif,  lesdits  filetages  intérieurs  étant 
aptes  à  coopérer  chacun  avec  l'un  quelconque  des  fi- 

45  letages  extérieurs  du  corps,  la  paroi  dudit  corps  étant 
munie  d'au  moins  une  série  de  graduations,  et  de  pré- 
férence  de  deux  séries  de  graduations  formées  tête- 
bêche  sur  la  longueur  du  corps,  l'un  des  capuchons 

comportant  un  moyen  de  distribution  du  produit  cos- 
50  métique  préparé  dans  le  dispositif,  l'autre  capuchon 

comportant  un  orifice  muni  d'une  valve  non  métalli- 
que  à  fermeture  automatique  au  travers  de  laquelle 
l'un  des  constituants  du  produit  cosmétique  peut  être 
introduit  dans  le  corps  du  dispositif  après  que  l'autre 

55  constituant  ait  été  au  préalable  introduit  dans  ledit 
corps  par  l'extrémité  opposée  avant  remise  en  place 
sur  ladite  extrémité  opposée  dudit  capuchon  muni  du 
moyen  de  distribution. 

2 
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On  entend  par  paroi  souple  selon  l'invention  une 
paroi  qui  tout  en  étant  relativement  rigide,  peut  être 
déformée  sous  l'effet  d'un  appui  extérieur  en  vue 
d'expulser  le  produit  résultant  du  mélange. 

Dans  le  cas  où  le  produit  cosmétique  est  un  pro- 
duit  de  coloration  des  cheveux,  on  introduit  tout 
d'abord  l'oxydant  dans  le  récipient  par  l'extrémité  de- 
vant  être  fermée  par  le  capuchon  muni  du  moyen  de 
distribution  et,  après  remise  en  place  dudit  capuchon, 
on  introduit  au  travers  de  la  valve  à  fermeture  auto- 
matique  prévue  sur  l'autre  capuchon,  le  colorant  à 
partir  d'un  contenant  de  celui-ci. 

On  comprend  que,  grâce  au  fait  que  les  deux  ca- 
puchons  du  dispositif  selon  l'invention  peuvent  être 
retirés  par  simple  dévissage  du  corps  cylindrique,  un 
nettoyage  des  composants  du  dispositif  est  particu- 
lièrement  facile,  chacun  des  composants  pouvant 
être  nettoyé  individuellement,  le  corps  cylindrique 
étant  pour  sa  part  facilement  nettoyable  à  l'aide  d'un 
simple  goupillon. 

Avantageusement,  la  valve  à  fermeture  automa- 
tique  est  du  type  comportant  une  membrane  en  forme 
de  dôme  convexe  vers  l'intérieur  du  corps  du  dispo- 
sitif  lorsque  le  capuchon  comportant  ladite  valve  est 
vissé  sur  celui-ci,  ladite  membrane  comportant  au 
moins  une  fente  prévue  au  voisinage  du  sommet  du 
dôme  et  délimitée  par  des  bords  aptes  à  venir  en 
contact  l'un  de  l'autre  pour  réaliser  une  fermeture 
étanche  au  repos  et  aptes  à  s'écarter  pour  permettre 
le  passage  d'un  produit  alimenté  sous  pression  du 
côté  de  la  paroi  extérieure  concave  de  la  membrane 
en  forme  de  dôme. 

La  membrane  en  forme  de  dôme  est  fixée  sur  le 
capuchon  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'appui  as- 
surant  une  fermeture  positive  de  la  fente. 

Une  telle  valve  à  membrane  est  par  exemple  dé- 
crite  dans  FR-A-2  666  308  de  la  société  déposante 
qui  la  présente  comme  valve  de  sortie  d'un  récipient, 
et  non  pas  comme  valve  d'entrée  comme  dans  la  pré- 
sente  invention. 

Lorsqu'une  valve  de  ce  type  est  prévue,  il  est 
avantageux  d'utiliser  pour  introduire  le  constituant, 
tel  que  le  colorant,  devant  être  introduit  au  travers  de 
cette  valve,  un  embout  de  raccordement,  comportant 
une  protubérance  en  forme  de  dôme  agencée  pour 
s'appliquer  en  correspondance  de  formes  contre  la 
surface  extérieure  concave  de  la  membrane  en  forme 
de  dôme. 

L'embout  de  raccordement  peut  notamment  être 
relié,  par  exemple  par  une  charnière-film,  soit  au  ca- 
puchon  muni  de  la  valve  à  fermeture  automatique, 
soit  de  préférence  au  contenant  du  constituant  à  in- 
troduire  au  travers  de  la  valve  à  fermeture  automati- 
que. 

L'embout  de  raccordement  est  conformé  intérieu- 
rement  pour  pouvoir  recevoir  l'extrémité  de  distribu- 
tion  du  contenant  du  constituant  à  introduire,  cette 
extrémité  pouvant  être,  dans  la  pratique,  la  tige  creu- 

se  de  manoeuvre  d'une  valve  de  distribution  d'un  bi- 
don  aérosol. 

En  variante,  l'embout  de  raccordement  peut  être 
monté  à  demeure  sur  l'extrémité  de  distribution  dudit 

5  contenant. 
Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 

tion,  on  va  maintenant  en  décrire  à  titre  d'exemple 
nullement  limitatif  un  exemple  de  réalisation  en  se  ré- 
férant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

10  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
du  dispositif,  selon  la  présente  invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  embout 
de  raccordement  utilisable  avec  le  dispositif  de 
la  figure  1  ,  et 

15  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  illustrant  l'em- 
bout  de  raccordement  de  la  figure  2  mis  en  pla- 
ce  sur  le  dispositif  illustré  à  la  figure  1  . 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  un  corps 
cylindrique  allongé  1  en  matière  plastique  transpa- 

20  rente,  par  exemple  en  polyéthylène  ou  en  polypropy- 
lène,  ouvert  à  ses  deux  extrémités  2,  3,  ledit  corps 
comportant  auxdites  extrémités,  sur  la  face  extérieu- 
re  de  sa  paroi,  des  filetages  identiques  entre  eux  4  et 
respectivement  5. 

25  Le  corps  comporte  en  outre  deux  séries  de  gra- 
duations  symétriques  disposées  tête-bêche  6  et  7. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  pour  ob- 
turer  sélectivement  les  extrémités  ouvertes  2,  3  du 
corps  1  deux  capuchons  d'extrémité  8  et  9. 

30  Les  deux  capuchons  d'extrémité  présentent  des 
jupes  cylindriques  identiques  10  et  respectivement 
11,  munies  de  filetages  extérieurs  12  et  13  identiques 
aptes  à  coopérer  avec  les  filetages  4  et  5  réalisés  sur 
la  paroi  du  corps  1  . 

35  Grâce  à  cette  configuration,  le  capuchon  8  qui 
est  illustré  sur  la  figure  1  mis  en  place  sur  l'extrémité 
2  du  corps  cylindrique  1  peut  être  mis  en  place  sur 
l'extrémité  3  et  de  même,  le  capuchon  d'extrémité  9 
peut  être  mis  en  place  à  l'extrémité  2. 

40  Le  capuchon  d'extrémité  8  est  muni  d'une  canule 
de  distribution  14  sur  laquelle  peut  être  mis  en  place 
un  capot  ou  un  bouchon  de  fermeture  (non  représen- 
té). 

La  paroi  de  fond  15  du  capuchon  9  présente  une 
45  cavité  annulaire  en  renfoncement  16  et  un  orifice  cen- 

tral  17. 
L'orifice  1  7  est  fermé  intérieurement  par  une  val- 

ve  à  fermeture  automatique  constituée  par  une  mem- 
brane  18  en  forme  de  dôme  convexe  vers  l'intérieur 

50  du  corps  du  dispositif,  ladite  membrane  comportant 
au  moins  une  fente  19  au  voisinage  du  sommet  du 
dôme. 

La  membrane  18  est  fixée  au  capuchon  9  par  l'in- 
termédiaire  d'une  pièce  annulaire  20  claquée  sur  la 

55  paroi  de  fond  du  capuchon. 
On  a  illustré  sur  la  figure  2  un  embout  de  raccor- 

dement  destiné  à  être  mis  en  place  dans  le  capuchon 
d'extrémité  13  pour  introduire  un  constituant  du  mé- 

3 
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lange  dans  le  corps  1  au  travers  de  la  valve  à  mem- 
brane  18. 

L'embout,  désigné  globalement  par  21  ,  comporte 
une  protubérance  en  forme  de  dôme  22,  agencée, 
comme  illustré  à  la  figure  3,  pour  s'engager  dans  l'ori- 
fice  17  du  capuchon  d'extrémité  9  et  s'appliquer  en 
correspondance  de  formes  contre  la  surface  exté- 
rieure  concave  de  la  membrane  en  forme  de  dôme  1  8. 

Intérieurement,  l'embout  de  raccordement 
comporte  un  conduit  cylindrique  23  débouchant  au 
centre  de  la  protubérance  en  forme  de  dôme  22.  Le 
conduit  23  communique  avec  une  cavité  intérieure  24 
comportant  au  moins  une  portée  en  décrochement  25 
agencée  de  manière  telle  que,  lorsqu'une  tige  de  ma- 
noeuvre  d'une  valve  d'un  contenant  tel  qu'un  bidon 
aérosol,  non  représenté,  est  introduite  dans  l'embout 
de  raccordement  21  jusque  dans  le  conduit  23,  la  por- 
tée  25  constitue  une  butée  permettant  un  déplace- 
ment  relatif  de  ladite  tige  de  manoeuvre  par  rapport 
au  corps  du  contenant  et  l'expulsion  du  produit  conte- 
nu  par  la  fente  19  de  la  membrane  18. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  utilisé  de 
la  manière  suivante  pour  préparer  un  produit  pour  la 
coloration  des  cheveux. 

En  partant  de  la  position  illustrée  à  la  figure  1  , 
l'utilisateur,  après  avoir  ôté  par  dévissage  le  capu- 
chon  8  verse  au  travers  de  l'ouverture  2,  l'oxydant 
jusqu'au  niveau  requis  en  se  repérant  sur  la  série  de 
graduations  6. 

Pour  l'introduction  du  colorant,  l'utilisateurappro- 
che  alors  du  dispositif  le  contenant  (non  représenté) 
sur  lequel  est  monté  par  une  charnière  film  l'embout 
de  raccordement  21  .  Après  avoir  introduit  l'embout  de 
raccordement  dans  le  capuchon  13  comme  illustré  à 
la  figure  3,  la  tige  de  distribution  du  contenant  de  co- 
lorant  étant  engagée  dans  le  conduit  23  de  l'embout 
de  raccordement  21  ,  l'utilisateur  déplace  légèrement 
vers  le  bas  le  dispositif  selon  l'invention  pour  action- 
ner  la  valve  du  contenant  de  colorant  et  libérer  celui- 
ci  qui  passe  à  travers  le  conduit  23  puis  vient  ouvrir 
la  membrane  18  et  pénètre  dans  le  corps  1  du  dispo- 
sitif. 

Du  fait  du  contact  de  surface  entre  la  protubéran- 
ce  de  l'embout  et  la  membrane,  aucune  quantité  de 
colorant  ne  se  dépose  sur  l'extérieur  du  dispositif. 

Le  niveau  de  l'oxydant  présent  dans  le  corps  du 
dispositif  monte  et  dès  que  le  niveau  requis  est  at- 
teint,  l'utilisateur  relâche  la  pression  qu'il  exerce  vers 
le  bas  sur  le  dispositif  pour  arrêter  l'alimentation  en 
colorant. 

La  membrane  se  referme  alors  et  l'utilisateur 
peut  mélanger  les  deux  constituants  par  agitation, 
après  avoir  revissé  l'embout  8  sur  le  filetage  4  du 
corps  1  . 

Une  fois  le  mélange  réalisé  l'utilisateur  retourne 
le  dispositif  et  expulse  le  mélange  formé  au  travers  de 
la  canule  14  en  pressant  la  paroi  du  corps  1. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 

un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  ap- 
porter  différentes  variantes  et  modifications  sans 
pour  autant  sortir  ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

5 

Revendications 

1  -  Dispositif  pour  préparer  de  manière  dosée,  et 
10  distribuer  un  produit  cosmétique,  notamment  un  pro- 

duit  pour  la  coloration  et  la  décoloration  des  cheveux, 
obtenu  par  mélange,  juste  avant  l'emploi  de  deux 
constituants  liquides,  crémeux  ou  en  gel,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  un  corps  cylindrique  trans- 

is  parent  (1)  à  paroi  souple  ouvert  à  ses  deux  extrémités 
(2,3),  et  muni  auxdites  extrémités  de  filetages  exté- 
rieurs  identiques  (4,5),  et  deux  capuchons  d'extrémi- 
té  (8,9)  amovibles  munis  de  filetages  intérieurs  iden- 
tiques  (12,13)  formés  chacun  sur  une  jupe  cylindrique 

20  (10,11)  d'un  capuchon  respectif,  lesdits  filetages  in- 
térieurs  étant  aptes  à  coopérer  chacun  avec  l'un  quel- 
conque  des  filetages  extérieurs  du  corps,  la  paroi  du- 
dit  corps  étant  munie  d'au  moins  une  série  de  gradua- 
tions,  et  de  préférence  de  deux  séries  de  graduations 

25  formées  tête-bêche  (6,7)  sur  la  longueur  du  corps, 
l'un  des  capuchons  (8)  comportant  un  moyen  de  dis- 
tribution  (14)  du  produit  cosmétique  préparé  dans  le 
dispositif,  l'autre  capuchon  (9)  comportant  un  orifice 
(17)  muni  d'une  valve  non  métallique  (18)  à  fermeture 

30  automatique  au  travers  de  laquelle  l'un  des  consti- 
tuants  du  produit  cosmétique  peut  être  introduit  dans 
le  corps  du  dispositif  après  que  l'autre  constituant  ait 
été  au  préalable  introduit  dans  ledit  corps  par  l'extré- 
mité  opposée  (2)  avant  remise  en  place  sur  ladite  ex- 

35  trémité  opposée  dudit  capuchon  (8)  muni  du  moyen 
de  distribution  (14). 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  valve  à  fermeture  automatique 
comprend  une  membrane  (18)  en  forme  de  dôme 

40  convexe  vers  l'intérieur  du  corps  (1)  du  dispositif  lors- 
que  le  capuchon  comportant  ladite  valve  est  vissé  sur 
celui-ci,  ladite  membrane  comportant  au  moins  une 
fente  (19)  prévue  au  voisinage  du  sommet  du  dôme 
et  délimitée  par  des  bords  aptes  à  venir  en  contact 

45  l'un  de  l'autre  pour  réaliser  une  fermeture  étanche  au 
repos  et  aptes  à  s'écarter  pour  permettre  le  passage 
d'un  produit  alimenté  sous  pression  du  côté  de  la  pa- 
roi  extérieure  concave  de  la  membrane  en  forme  de 
dôme. 

50  3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  membrane  (1  8)  en  forme  de  dôme  est 
fixée  sur  le  capuchon  correspondant  (9)  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  d'appui  (20)  assurant  une  fermeture 
positive  de  la  fente  (19)  de  la  membrane. 

55  4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
un  embout  de  raccordement  (21  )  comportant  une  pro- 
tubérance  en  forme  de  dôme  (22)  agencée  pours'ap- 

4 



EP  0  659  365  A1 

pliquer  en  correspondance  de  formes  contre  la  sur- 
face  extérieure  concave  de  la  membrane  (18)  en  for- 
me  de  dôme. 
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